
La rentrée 2011, dans notre dé-
partement, est à l’image de ce
qui se passe dans l’hexagone. 

L’éducation nationale est une fois de
plus sacrifiée. Le Ministère annonce la
fermeture de 1500 classes et la sup-
pression de 16 000 postes d’enseignant.

Cela se traduit dans les Hautes-Alpes
par la fermeture de 14 classes dans nos
écoles et de 5 postes rien que dans nos col-
lèges.

A telle enseigne que la municipalité de
Puy Saint-Vincent a été contrainte, pour
conserver son école maternelle, de recruter
un professeur des écoles rémunéré par la
commune.

Initiative qui nous a valu les honneurs de
la plupart des journaux télévisés !

C’est le moment que choisissent l’Etat et
le Conseil général pour signer un contrat
intitulé «+ de service public».

On croit rêver.
Il s’agit tout simplement de remplacer

une partie des services publics de proximité

par des points visio-conférence ou des sites
internet.

Sans parler du transfert d’agences pos-
tales chez des commerçants.

Le seul élément positif de ce contrat est
une amélioration de la lisibilité des horaires
de transport dans le département, que nous
réclamions depuis la création de 05 Voya-
geurs.

Nous n’avons rien contre le développe-
ment d’internet, bien au contraire. 

Mais oser, dans les Hautes-Alpes, rempla-
cer la proximité et la convivialité des ser-
vices publics par des services virtuels, c’est
une provocation. 

Services publics: la dégringolade
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Séance de rentrée Mardi 20 septembre
au Conseil Général. 

Une séance pavée de bonnes intentions
semble-t-il de la part du président, notam-
ment dans le domaine économique.

Remarquez, il était temps!
Envisager de réfléchir à une stratégie

économique pour le département, mieux
vaut tard que jamais, c’est à se demander
s’il en existait une chez la majorité en place
depuis 2008.

Envisager d’ouvrir la réflexion sur l’avenir
du département à la société civile est une
bonne initiative. Hélas la «Conférence
économique» voulue par Dusserre n’est
qu’un simulacre. Fermée aux associations
(social, environnement), ouverte aux seuls
acteurs économiques, aux ordres de l’exé-
cutif qui la présidera et sera seul maître de
l’ordre du jour, elle n’aura aucune indépen-
dance, aucune force de proposition.

En réalité, tous ces beaux projets à la
sauce UMP ouvrent la campagne électo-
rale des présidentielles.

En fin de séance, le cabinet KLOPFER a
quelque peu douché les enthousiasmes de
la majorité.

M. Klopfer  est venu en personne tirer la
sonnette d’alarme sur la dette préoccu-
pante du département et la folle course
aux investissements engagée depuis 2009

par l’équipe Dusserre.
Il va falloir désormais

serrer les boulons ! 

Christian Graglia

Marcel Chaud, maire de Puy St-Vincent et ses adjoints

Le sénateur Bernard-Reymond a démis-
sionné de l’UMP pour protester contre
l’abandon de l’A51. Cette mort était cepen-
dant programmée depuis longtemps par ses
(anciens) amis politiques qui ont pratiqué
longtemps un double discours stérilisant
tout projet de liaison vers l’Isère. Il faut
maintenant une mobilisation générale pour
obtenir de l’Etat de véritable compensation
à la hauteur de cet abandon : 

o Le projet que nous avons défendu avec
Michel Vauzelle d’un prolongement de l’A51
jusqu’au Champsaur en passant par la Bâtie
Neuve par une voie rapide et gratuite finan-
cée par un adossement limité au réseau ES-
COTA doit être  sérieusement étudié.

o Une sécurisation de la RN 85 et de la
RD 1075 qui consisterait à dévier les vil-
lages, aménager des créneaux de dépasse-

ment sûrs et supprimer les passages à
niveau, doit être financée et mise en œuvre
par l’Etat.

o Le projet de liaison ferroviaire par le
Montgenèvre dont l’inscription au SNIT a
été arrachée, doit être véritablement pro-
grammé avec un échéancier de réalisation.

Les 20 dernières années, pendant qu’on
nous menait en bateau avec le projet de
l’A51, l’Etat a financé en grande partie et
réalisé de nombreuses routes (comme la
RN 145 par exemple). Le trop long débat
sur l’A51 ne doit pas priver les Hautes
Alpes d’une liaison sûre vers l’Isére.

A51: de nécessaires compensations
intervention de Bernard Jaussaud



Requiescat in pace

Nous apprenions, le 19 septembre
dernier, que le sénateur des

Hautes-Alpes avait démissionné avec fra-
cas de l’UMP, constatant que l’Autoroute
A 51 avait été définitivement enterrée par
le gouvernement.

C’est pourquoi Bernard Jaussaud a
proposé à l’Assemblée d’observer une
minute de silence.

Proposition qui, curieusement, n’a pas
été reprise par le président Dusserre.

Indigestion

Commentant le
tableau des sub-

ventions attribuées de-
puis mars au canton de
Saint-Bonnet, qui arrive
largement en tête de
tous les cantons des
Hautes-Alpes, C. Gra-
glia a ainsi apostrophé
J-Y Dusserre:
« Vous vous gavez,

vous vous goinfrez, vous êtes un vérita-
ble aspirateur à euros »

Les autres élus de la majorité, largement
moins bien servis, ont peut-être apprécié
la remarque.

Ma binette partout

Ala lecture du dernier numéro du
journal du Conseil Général, distri-

bué dans tous les foyers Haut-alpins, il
était difficile de rater la photo du prési-
dent Dusserre, qui apparaissait 11 fois
dans cette publication.

Louis Massot, dont l’esprit n’est pas
dénué de malice, a fait lire en séance le
compte-rendu de l’Assemblée de mai
2005, où la majorité TRUHEME lançait le
principe de ce journal.

Un obscur chef de l’opposition, la main
sur le cœur, s’exprimait alors ainsi:

« Je me dis qu’on a peut-être d’autres
choses à faire, qu’à investir à cette
hauteur pour un magazine d’auto-pro-
motion du Conseil général. 

Je suis persuadé que, très rapidement
il va être dans la rubrique du Canard
Enchainé ‘ma binette partout’. Nous
voterons donc contre. »

Ce vertueux orateur, nommé Dusserre
Jean-Yves, n’a évidemment rien à voir avec
le président Jean-Yves Dusserre.

Les échos de l’hémicycle

Les 200 jours de Dusserre II

Vous trouverez ci-contre le tableau récapitulatif des subventions
versées par le département aux différentes collectivités,

associations et privés des Hautes-Alpes.
Les collectivités de la majorité sont en bleu, celles de l’opposition

en jaune. En grisé, les subventions qui concernent le départe-
ment dans son ensemble.

Il est facile de constater que les cantons de la majorité sont
royalement servis. Et que celui de Dusserre se taille la part du
lion (sans y intégrer encore le collège de Saint-Bonnet).

Le premier canton de l’opposition (Laragne) n’arrive qu’en
7ème position ! Si on totalise les sommes perçues, la majorité a
reçu 17,37 millions € contre 5,53 à l’opposition.

Plus du triple!
Cette gestion est indécente et n’honore pas ses responsables.
Nous réactualiserons ce tableau à chaque plénière et nous le

publierons. 
Christian Graglia

Convention de solidarité
Région - Hautes-Alpes

Alors même que la majorité départe-
mentale semble pratiquer la discrimi-

nation territoriale et a tendance à répartir
les crédits en fonction de la place occupée
dans l’hémicycle du Conseil Général, la
Région a depuis plusieurs année voté et
pérennisé  une convention de solidarité
avec les départements alpins à hauteur de
6 millions d’euros pour Hautes Alpes. 

4M € sont consacrés aux investissements
routiers tandis que 2M € subventionnent
les initiatives départementales en matière
environnementale, culturelle etc.

Cette solidarité s’exerce sans a priori et
laisse au département le choix des projets
qu’il souhaite soutenir dans ce cadre. Ces
projets doivent toutefois s’inscrire dans un
cadre légal d’intervention et être compatibles
avec les grandes orientations de la Région. 

Pour améliorer l’efficacité du dispositif et
garantir la plus complète utilisation de ces
crédits, je demande la mise en place d’un
véritable comité d’engagement Départe-
ment Région transparent, et oeuvrant en
amont des délibérations dans les deux
assemblées.

Bernard 
Jaussaud

La ville de Gap bénéficie d’un
contrat de développement

avec la Région

Autre expression de la solidarité
régionale, Gap va bénéficier d’un

Contrat de Développement avec la Région. 
Au départ réservé aux grandes ag-

glomérations de la Région (Aix, Marseille,
Cannes…), j’ai souhaité, avec l’aide de mes
collègues des départements plus ruraux,
que cette disposition soit étendue à Gap et
aux villes moyennes.

Elle permettra d’améliorer l’existant, de
transformer certains quartiers, de créer de
nouveaux services; ainsi notre ville et les
gapençais pourront bénéficier de nouveaux
équipements.

Je suis heureux de contribuer à ces
avancées cruciales pour le développement
de Gap et des Hautes Alpes mais inquiet
aussi de la volonté du gouvernement d’ôter
toute marge d’initiative à la Région, car on
sent bien que c’est le dernier appui solide
des espaces ruraux comme le nôtre.



Probablement inspirée par la
proposition que nous faisions de
créer un Conseil Economique et

social départemental, la majorité
DUSSERRE a proposé à l’Assemblée
départementale la création d’une con-
férence économique.

Vouloir ouvrir le Conseil général à la
société civile, prendre les avis des acteurs
du développement c’est bien !

Malheureusement, la proposition était
inacceptable en l’état, et pour plusieurs
raisons:

la composition de cette conférence était
totalement centrée sur le secteur
économique. Les syndicats ont été ra-
joutés en dernière minute (4 jours avant). 

Quel oubli ! 
Qui plus est, le secteur associatif est le

grand absent, notamment en ce qui con-
cerne les acteurs de l’environnement.

Or, pour que cette conférence marche,
il faut que toutes les forces vives du
département y soient associées.

Autre inconvénient majeur, la gestion de

la conférence économique.
Figurez vous qu’elle sera présidée par le

président du Conseil général, qui en fixera
l’ordre du jour !

C’est à dire que cette structure sera à
la botte de l’exécutif. Elle ne disposera
d’aucune capacité d’initiative, en un mot
d’aucune liberté.

Rien à voir avec la composition et le
fonctionnement du Conseil Economique
et Social Régional, assemblée souveraine
et indépendante.

Nous avons exposé tous ces arguments
en séance et proposé que l’on retarde
d’un mois la mise en place de cette con-
férence, afin que, majorité et opposition,
nous puissions nous mettre d’accord sur
un bon compromis.

Peine perdue, nous nous sommes
heurtés à un refus de l’exécutif.

Du coup nous avons décidé de voter
CONTRE ce projet et nous avons refusé
d’occuper les deux sièges qui nous
étaient proposés.

Une conférence aux ordres du
président Dusserre ne servira à rien; elle
occasionera quelques grand messes,
et puis s’effilochera avec le temps,
comme jadis le CODEA, mis en place par
la Préfecture.

Nous espérons toutefois que J-Y
Dusserre reviendra après réflexion sur
ses positions, car il est indispensable qu’un
tel dossier soit porté par l’ensemble de la
classe politique.

C.G.

La conférence économique: 
un simulacre de concertation.

L’Hôtel de Région, siège du CESR régional

Dimanche 9 et 16 octobre 
VOTEZ pour les primaires citoyennes

Repérez le numéro de votre canton
sur la carte et reportez-vous plus
bas pour connaître l’adresse de
votre bureau de vote.



Les bureaux seront ouverts de 9h à 19h.
Tous les citoyens inscrits sur les liste électorales du canton pourront voter.
Il vous sera demandé 1€ de participation et de signer une déclaration d’adhésion aux valeurs de
la Gauche.
La victoire aux présidentielles passera par une forte mobilisation des citoyens pour ces primaires.

1	  Aiguilles

2	  L’Argentière

3	  Aspres/Buëch

4	  Barcillonette	  -‐	  Tallard

5	  La	  Bâtie-‐neuve

6	  Briançon	  Sud	  et	  Nord

7	  Chorges	  
(Chorges	  -‐	  Prunières)

7b	  	  Chorges	  
(Bréziers	  -‐	  Espinasses	  -‐	  
Remollon-‐Rochebrune-‐Rousset-‐
Théus)

8	  Embrun

9	  Gap	  Campagne	  
(La	  Freyssinousse-‐Manteyer-‐
Pellautier-‐Rabou-‐
La	  Roche	  des	  Arnauds)

10	  Gap	  Campagne	  
Bureaux	  28	  et	  29	  de	  Gap

11	  Gap	  
(tous	  cantons	  	  	  	  urbains)

12	  La	  Grave

13	  Guillestre

Salle	  Polyvalente-‐	  HLM	  Le
Lombard
Route	  d'Abries	  -‐Aiguilles

Salle	  du	  Foyer	  Culturel
17	  avenue	  Charles	  De	  Gaulle
L'Argentière	  La	  Bessée

Salle	  du	  Conseil	  -‐	  Grande	  Rue
Aspres	  sur	  Buech

Le	  Foyer	  Familial
Avenue	  Napoléon
La	  Saulce

Salle	  de	  la	  Tour
La	  Bâtie	  Neuve

Salle	  du	  Prorel
Avenue	  R.	  Froger	  	  Briançon

Salles	  de	  fêtes
Avenue	  d'Embrun	  -‐	  Chorges

salle	  de	  réunion	  de	  la	  Mairie
Remollon

Hall	  de	  la	  Salle	  des	  Fêtes
Boulevard	  Pasteur	  -‐	  Embrun

Salle	  du	  conseil	  municipal
Place	  de	  la	  Poste	  -‐	  La	  Roche
des	  Arnauds

Salle	  polyvalente	  de	  l'école
route	  Reyberte	  -‐	  Romette

CMCL	  -‐Gap

Salle	  de	  la	  Mairie	  -‐	  La	  Grave

Salle	  Hodoul
Rue	  Torré	  Pellice	  -‐	  Guillestre

14	  Laragne	  -‐	  Ribiers

15	  Le	  Monêtier

16	  Orcières

17	  Orpierre

18	  Rosans

19	  Saint-‐Bonnet

20	  Saint-‐Etienne

21	  Saint-‐Firmin

22	  Savines

23	  Serres

24	  Veynes

Salle	  du	  Conseil	  Municipal
Rue	  Alfred	  Bertrand	  -‐	  Laragne

Salle	  des	  Iscles
Route	  de	  Grenoble	  -‐	  La	  Salle
Les	  Alpes

Salle	  de	  Réunion	  de	  La	  Mairie
Orcières

Salle	  de	  la	  Mairie
Route	  des	  Princes	  d'Orange
Place	  de	  la	  Mairie	  -‐	  Orpierre

Salle	  Polyvalente	  de	  la	  Cure
Rosans

Mairie
Place	  Waldems	  -‐ Saint-‐Bonnet

Salle	  de	  Réunion	  de	  la	  Mairie
Place	  du	  Village	  -‐	  Saint-‐
Etienne

Salle	  des	  fêtes
Le	  Bourg	  -‐	  Saint-‐Firmin

Espace	  Savinois	  Serre	  Ponçon
Place	  de	  l'église	  -‐	  Savines	  le
lac

Salle	  du	  3ème	  âge
Rue	  Raymond	  Varanfrin	  -‐
Serres

Maison	  des	  associations
Avenue	  des	  Martyrs	  -‐	  Veynes
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